
Conseil des Delegues
(Geneve, 26-27 octobre 1989)

Le Conseil des Delegues du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, qui reunit les representants des
Societes nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, du
Comite international de la Croix-Rouge et de la Ligue des Societes de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, a siege les 26 et 27 octobre
1989 a Geneve.

La session a ete ouverte par le president de la Commission
permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, le Dr. Ahmed
Abu-Goura, lequel en a appele a tous les delegues pour qu'ils
contribuent a l'etablissement de la paix dans le monde et dans l'esprit
des peuples.

Sur sa proposition, M. Cornelio Sommaruga, president du CICR, a
ete elu a la presidence du Conseil et M. Mario Villarroel, president de
la Ligue, a ete elu vice-president.

Ouvrant les travaux du Conseil, M. Sommaruga a rappele les enjeux
du Mouvement et les engagements du CICR et conclu en esperant que
l'esprit de fraternite, la confiance mutuelle et la determination inspirent
les travaux de la session.

La premiere partie de la session, le 26 octobre, a ete consacree a la
remise de la Medaille Henry Dunant a six personnalites du Mouvement
tandis qu'etait decerne pour la premiere fois, le Prix de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge pour la paix et l'humanite, attribue a la
Croix-Rouge libanaise.

Puis, a l'initiative du president du Croissant-Rouge algerien, le Dr.
Mouloud Belaouane, le Conseil a adopte le texte d'un appel demandant
la liberation immediate et sans condition d'Emanuel Christen et d'Elio
Erriquez, les deux delegues orthopedistes du CICR enleves le 6 octobre
1989 a Saida, au Liban.

La Revue a relate ces diverses manifestations dans son dernier
numero (voir RICR, N° 780, novembre-decembre 1989, pp. 607-609).

La seconde partie de la session s'est deroulee le 27 octobre.
Plusieurs themes interessant les composantes du Mouvement ont ete
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examines par le Conseil des Delegues, qui a adopte une serie de
resolutions, lesquelles ont ete publiees dans le precedent numero de la
Revue (voir pp. 610-616).

• Commission sur la Croix-Rouge, le Croissant-Rouge et la Paix

M. Alexandre Hay, president de la Commission, a presente un
rapport portant successivement sur le «Seminaire sur l'information et la
diffusion du droit international humanitaire comme contribution a la
paix, Leningrad, 10-14 octobre 1988» (voir le compte rendu dans RICR,
N° 774, p. 557), la «Campagne mondiale pour la protection des victimes
de la guerre», les conclusions du groupe d'experts sur les droits de
l'homme» et la question de l'avenir de la Commission.

• Campagne mondiale pour la protection des victimes de la
guerre

Rappelons que cette Campagne fait partie de la politique
d'information proposee au Conseil des Delegues par le CICR et la
Ligue. Elle poursuit les objectifs suivants: sensibiliser l'opinion
publique et les gouvernements du monde entier a la detresse des
victimes des conflits armes, afin d'eviter autant que possible de
nouveaux conflits, d'apporter une assistance concrete aux victimes
d'aujourd'hui et d'ameliorer l'assistance deployee a long terme en
faveur des victimes.

La Campagne devrait contribuer a promouvoir une mobilisation
humanitaire mondiale en faveur des victimes et a renforcer ainsi
l'image du Mouvement. Ce sera la premiere tentative de mise en ceuvre,
a l'echelle universelle, de cette strategic globale, dont le point
culminant devrait etre un evenement mediatique de portee mondiale lors
de la Journee mondiale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, le
8 mai, en 1991.

Une telle mobilisation implique la participation active de l'ensemble
du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.
Par-dela leurs activites principales, les 149 Societes nationales devraient
done se donner pour objectif de participer a cette Campagne, en
fonction de leur ambition, de leurs moyens et des circonstances. Bien
que la Campagne soit organisee par le Mouvement, le soutien d'autres
organisations gouvernementales et non-gouvernementales sera sollicite.

Le principal public-cible de la Campagne sera le grand public dans
les zones de conflit comme dans les zones de paix. Les voies et moyens
pour l'atteindre differeront considerablement en fonction de la situation
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regnant dans les diverses regions; aussi la Campagne devra-t-elle
s'adapter a ces circonstances; il conviendra d'accorder une attention
particuliere a la mise sur pied d'un programme innovateur, susceptible
d'interesser les medias, de renforcer, d'enrichir et d'amplifier l'impact
des efforts de diffusion a long terme.

Le plan de la Campagne presente par Mme Christina Magnuson,
vice-presidente de la Croix-Rouge suedoise, presidente du Comite
directeur de la Campagne et illustre par un film-video, a fait l'objet
d'un riche debat. En conclusion, le Conseil des Delegues a adopte les
objectifs generaux de la Campagne ainsi que son programme
preliminaire et engage les Societes nationales, le CICR et la Ligue a
participer activement a la mise en ceuvre de ce programme.

• Respect des droits de l'homme

Le Conseil des Delegues a adopte le rapport final du groupe
d'experts sur les droits de l'homme, lequel avait ete adopte par la
Commission sur la Croix-Rouge, le Croissant-Rouge et la Paix. Ce
rapport, presente par M. Yves Sandoz, directeur, Droit, Doctrine,
Relations avec le Mouvement au CICR, met en valeur le tres large
eventail d'activites par lesquelles le Mouvement contribue de facon
significative au respect des droits de l'homme. Parmi ces activites, on
notera particulierement des contributions a la realisation de cinq droits
du Pacte relatif aux droits economiques, sociaux et culturels, qui
expriment sans detour la vocation humanitaire du Mouvement a l'egard
des faibles et des victimes, en temps de conflit comme en cas de
catastrophe: droit de la famille a une protection aussi large que possible,
droit a un niveau de vie suffisant, droit a la sante, droit a l'6ducation et
droit de participer a la vie culturelle et de beneficier du progres
scientifique.

A cet egard, le rapport final du groupe d'experts constitue un outil
precieux de diffusion pour mieux faire connaitre a l'exterieur le
Mouvement et son engagement a la cause des droits de l'homme, lequel
reflete dans sa diversite la specificite propre a chacune de ses
composantes.

Le rapport contient une serie de recommandations relatives aux
domaines d'activite oil le Mouvement, sans porter atteinte a ses
Principes fondamentaux ou outrepasser sa mission fondamentale, peut
et devrait s'engager de maniere plus dynamique et resolue en faveur des
droits de l'homme, tout en respectant la specificite de chacune de ses
composantes. Enfin, une mobilisation accrue du Mouvement est
particulierement souhaitee dans quatre domaines: la lutte contre la
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torture, contre les disparitions forcees ou involontaires et contre la
discrimination raciale, ainsi que la protection des droits de l'enfant.

Le Conseil des Delegues a accepte le rapport du groupe d'experts
sur les droits de l'homme et demande aux Societes nationales, au CICR
et a la Ligue de s'efforcer de mettre en ceuvre ses conclusions et
recommandations.

• Avenir de la Commission

Le Conseil des Delegues a decide de proroger le mandat de la
Commission dans sa composition actuelle jusqu'a sa prochaine session,
en la priant de mener a bien les taches relatives a l'elaboration d'un
plan quadriennal relatif au Programme d'action de la Croix-Rouge
comme facteur de paix, ainsi que sur la reactivation du Plan d'action de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge dans la lutte contre le racisme et
la discrimination raciale.

• Politique d'information du Mouvement

Mme Michele Mercier, chef ad interim du departement de la
Communication du CICR, et M. George Reid, directeur du Departement
de l'lnformation de la Ligue, ont conjointement presente un rapport sur
la Politique d'information du Mouvement, illustre par un montage
video.

Cette politique constitue surtout un programme pratique dont le but
est de renforcer 1'aptitude du Mouvement a communiquer, sur le plan
international, un message clair et coherent.

Fondee sur une importante recherche prealable et des consultations
de Societes nationales, cette politique d'information repose sur une
Declaration d'identite fermement ancr6e dans les Statuts et dans les
principes du Mouvement et qui presente, dans un langage accessible, ce
qu'est le Mouvement, ce qu'il fait et pourquoi il le fait.

Le texte de cette declaration d'identite est le suivant:

LA DECLARATION D'IDENTITE

Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge se consacre a la protection de la vie et de la dignite
humaines partout dans le monde et, ce faisant, contribue a
Vetablissement dune paix durable. Le Mouvement, avec ses 250
millions de membres, aide les victimes de conflits armes, de
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catastrophes naturelles et d'autres tragedies humaines. Dans le monde
entier, ces victimes font confiance aux membres du Mouvement pour
leur apporter les services humanitaires dont Us ont besoin.

Les membres du Mouvement aident toute personne qui, dans une
situation d'urgence, se trouve dans le besoin. Us ne tiennent
aucunement compte des differences politiques, raciales, religieuses ou
ideologiques. lls ne favorisent personne, ni aucun point de vue. Aucune
influence, aucune pression ne pourront modifier ces principes.

Les membres de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge protegent la
vie et soulagent la souffrance, par I'intermediate du Comite
international de la Croix-Rouge, de la Ligue des Societes de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et des 149 Societes nationales,
chacune de ces institutions ay ant un mandat et un champ daction
specifiques. Ces organisations constituent un Mouvement permanent et
dynamique, fonde sur des principes humanitaires reconnus par le droit
et les usages internationaux. Ce reseau unique transcende les
generations et unit tous ceux qui dans le monde partagent ce meme
ideal: proteger la vie et la dignite humaines, prevenir et soulager la
souffrance de quiconque, en tous temps et en tous lieux.

Mais le Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge est plus qu'une philosophie, un traite ou une
institution historique. II concretise une conviction universelle selon
laquelle la vie et la dignite humaines meritent respect et protection
contre les atteintes de I'homme et de la nature. Cette conviction est
mise en pratique quotidiennement par des personnes qualifiees et
entrainees, animees d'un desir authentique d'aider les autres de faqon
tout a fait desinteressee.

Les membres du Mouvement, dans le cadre des differentes
organisations qui le constituent, portent secours aux personnes victimes
de la violence des conflits armes et d'autres situations d'urgence, en
leur fournissant des secours, en visitant les prisonniers de guerre et
d'autres types de detenus, en les aidant a communiquer avec leurs
proches, en reunissant les families.

Par une action de prevention, de formation et d'assistance, les
membres de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge aident les
populations a faire face aux ouragans, aux inondations, aux incendies,
a la secheresse et aux diverses catastrophes qui menacent les personnes
et les communautes.

Us aident les populations a prevenir les situations d'urgence et a y
faire face, par des programmes sociaux et par I' enseignement des
techniques de sauvetage et d'administration des soins. En cas de
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necessite, et dans la mesure des possibilites, Us sont a meme de fournir
des reserves fiables de sang et de sauver ainsi des millions de vies.

Et, enfin, Us mettent en commun leurs moyens, permettant ainsi le
developpement de tels services a travers I' ensemble du Mouvement.

Ce travail serait impossible sans le soutien financier des individus,
des entreprises et des gouvernements.

Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge: proteger la vie et la dignite humaines dans le monde entier.

Tout en reconnaissant explicitement la specificite des fonctions du
CICR, de la Ligue et des Societes nationales, la politique d'information
propose differentes mesures visant a renforcer la «solidarite d'image»
globale souhaitee par le Conseil des Delegues. Elle propose, en
particulier, un programme organise par cycles de trois ans avec un
theme clairement defini pour chaque annee permettant de planifier
suffisamment a l'avance la promotion, aussi large que possible, d'un
message annuel du Mouvement susceptible notamment de favoriser le
recrutement de nouveaux membres et la recherche de fonds.

La politique d'information reconnait, en outre, la necessite de
soutenir les efforts des responsables de 1'information, en particulier
ceux des Societes nationales en developpement, et definit dans les
grandes lignes quelques mesures pratiques a prendre a cet effet.

Enfin, il est prevu que le financement de base et le personnel
necessaire a la mise en ceuvre de cette politique seront assures dans le
cadre des budgets actuels du CICR et de la Ligue, et par certaines
Societes nationales.

• Exposition universelle de Seville (1992)

A la suite de la projection d'un film-video sur les preparatifs de
l'Exposition universelle de Seville, M. Par Stenback, secretaire general
de la Ligue, M. Maurice Aubert, vice-president du CICR, et
M. Leocadio Marin, president de la Croix-Rouge espagnole, ont tour a
tour evoque cette manifestation qui devrait permettre, pendant quelque
six mois en 1992, de promouvoir le message et 1'action humanitaire du
Mouvement a des millions de visiteurs.

Le Conseil des Delegues a reaffirme que le Mouvement participera
a l'Exposition universelle 1992 a Seville (EXPO'92) et decide entre
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autres que la Croix-Rouge espagnole sera le representant 16gal du CICR
et de la Ligue vis-a-vis des autorites d'EXPO'92, que le president de la
Croix-Rouge espagnole sera le Commissaire general du pavilion de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, et que la Croix-Rouge espagnole
est chargee de trouver les fonds necessaires a la realisation du pavilion,
conformement aux reglements et principes en vigueur.

Enfin, selon les termes d'un accord conclu entre les presidents du
CICR, de la Ligue et de la Croix-Rouge espagnole et conforme'ment a
la resolution adoptee sur la politique d'information, l'ensemble des
questions relatives a la construction, au contenu du pavilion et au
sponsoring devront etre etudiees par le groupe charge de la mise en
ceuvre des programmes d'information et de sponsoring du Mouvement.

• Usage de l'embleme

Le Conseil des Delegues, reuni a Rio de Janeiro en 1987, avait
decide de soumettre a la prochaine Conference internationale de la
Croix-Rouge, en vue de son adoption formelle, le projet de Reglement
revise sur Vusage de l'embleme de la croix rouge, du croissant rouge
par les Societes nationales, elabore par le CICR en consultation avec
les Societes nationales et le secretariat de la Ligue.

A l'initiative de plusieurs Societes nationales qui ont acquis de
nouvelles experiences dans l'usage de l'embleme, notamment en
relation avec la recherche de fonds, le Conseil des Delegu6s a invite «le
CICR en consultation avec la Ligue, a etudier les questions auxquelles
l'application de certaines regies a donn6 lieu et a reunir a cette fin un
groupe de travail compose de representants de Societes nationales des
diverses parties du monde et de la Ligue...». Rapport sera fait par le
CICR au prochain Conseil des Delegues avant presentation du Regle-
ment revise a la prochaine Conference internationale de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge.

• Respect et diffusion des Principes fondamentaux de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Un rapport interimaire sur le respect et la diffusion des Principes
fondamentaux a ete presente par M. Pierre Keller, membre du Conseil
executifduCICR.

Le rapport fait etat des reflexions du CICR et de personnalites du
Mouvement consultees a cet effet. Ceux-ci ont reconnu que les
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Principes fondamentaux constituent la «pierre angulaire» de la doctrine
du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
et qu'ils engagent toutes ses composantes en toutes circonstances. Si la
formulation des principes, telle qu'elle figure en particulier dans les
Statuts du Mouvement, ne demande a l'heure actuelle aucune
modification, par contre il importe de mieux faire comprendre leur
signification et d'adapter les methodes de leur diffusion aux conditions
specifiques de chaque pays. A cet effet les experts ont etudie diverses
questions relatives aux principes et en ont identifie d'autres qui
meriteraient d'etre approfondies en vue de mieux les faire comprendre
et de faciliter leur diffusion.

Le Conseil des Delegues, reaffirmant l'importance du respect des
Principes fondamentaux par les composantes du Mouvement et la
necessite de les diffuser egalement au sein de l'opinion publique, a
demand^ au CICR de poursuivre ces etudes et de consulter a cet effet
l'ensemble des Societes nationales, la Ligue et l'lnstitut Henry-Dunant;
il a invite les composantes du Mouvement a rassembler tout materiel
utile a la comprehension et a la diffusion des Principes et a le
transmettre au CICR.

• Commemoration du 125e anniversaire du Mouvement

Le Conseil des Delegues a pris note d'un rapport presente par
M. Maurice Aubert sur les diverses manifestations qui ont marque la
celebration de ce 125e anniversaire. Le rapport sur Super camp 89,
auquel ont participe plus de 500 jeunes provenant de 132 pays, a ete
presente par M. Par Stenback; cette derniere realisation a ete tout
particulierement appr6ciee.

• Activites de l'lnstitut Henry-Dunant

Enfin le Conseil a pris note du rapport sur les activites de l'lnstitut
Henry-Dunant, presente par le Juge Darrell Jones au nom de
M. Villarroel, president de l'lnstitut.

La prochaine session du Conseil des Delegues aura lieu aux memes
lieu et dates que la prochaine Assemblee generate de la Ligue.
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